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Une mission soutenue par les pouvoirs publics 
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Articles D342-18 à D342-21 du code de l’énergie (décret du 72) 

Le raccordement au réseau d’une installation électrique nécessite la 
présentation d’une Attestation de Conformité visée par un organisme agréé

Depuis 2010 (Arrêté du 29 mars 2010 ) pour les installations de production
Toute installation de production d'électricité d'une puissance < 250 kVA 
raccordée au réseau public de distribution d'électricité

Objectif : 
Travaux réalisés = Installation assurant la sécurité électrique
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Concerne les installations avec un contrat de vente totale, 

vente du surplus, et l’autoconsommation …



Quelle volumétrie dans le temps ? 
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99% des AC 

visées 

concernent des 

installations PV



Les Attestations de conformité CONSUEL



Attestations et documents associés
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Différents formulaires d’attestation :

 Formulaires Jaune et Vert = Installations de Consommation

 Formulaires Bleu et Violet = Installation de Production d’Electricité 
(Photovoltaïque mais aussi éolien, cogénération hydro-électrique, etc.)

 Installation de production SANS système de Stockage   =

 Installation de production AVEC système de Stockage   =
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Attestations et documents associés
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Normes et référentiels en vigueur pour installations photovoltaïques :

 Guide UTE C 15 712 – 1 (juillet 2013)

 Guide UTE C 15 712 – 2 (juillet 2013)

 Norme XP C 15-712 – 3 (mai 2019)

Pour les autres installations de production, le CONSUEL se base sur les 
règles de la norme NF C 15-100.
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Attestations et documents associés
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Constitution du dossier avant envoi au CONSUEL 

Locaux 
d’habitation

Attestation de conformité Attestation de conformité 

Dossier techniqueDossier technique

Schéma électriqueSchéma électrique

Certificat de découplage de 
l’onduleur (EN 50 549-1)

Certificat de découplage de 
l’onduleur (EN 50 549-1)

Locaux ERT et ERP

Attestation de conformitéAttestation de conformité

Rapports de vérification 
(DRE)

Rapports de vérification 
(DRE)
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Remplissage du Dossier Technique



Remplissage du Dossier Technique
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Le Dossier Technique est vérifié par le CONSUEL :

 Dès sa réception : cohérence et remplissage / schéma / certificat de 
découplage de l’onduleur  

 Lors de la visite : adéquation avec le matériel installé 
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Nouveaux dossiers techniques
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Depuis le 1er mars 2023 des modifications pour :

Tenir compte des remontées des installateurs

 Suivre l’évolution des installations et matériels

 Favoriser un autocontrôle plus efficace

Il est important de consulter l’aide au remplissage et de renseigner 

le dossier technique avec précision et en pleine correspondance avec 

l’installation mise en œuvre !

 Pensez à consulter notre site pour vous assurer d’avoir la dernière version à jour.



Remplissage du Dossier Technique

12CSEEE - 4 AVRIL 2023 

Le dossier technique est le complément de l’attestation de conformité

→ constitue un engagement complémentaire à l’AC



Gabarit ou dossier technique ?
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Arrêté tarifaire PV



La qualification des entreprises et la réglementation

L’arrêté tarifaire PV du 6 octobre 2021
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 Ce texte prolonge les obligations en vigueur depuis 2017 en matière de 
qualification ou certification exigée des installateurs pour pouvoir faire 
bénéficier leurs clients des tarifs d’achat et des primes à 
l’autoconsommation. 

 Il maintient également les dispositions relatives aux contrôles de réalisation 
des chantiers, en fonction notamment du nombre d’installations réalisées. 

 Le nombre annuel d’audits nécessaires pour le maintien de la qualification de 
l’entreprise est calculé par chaque organisme de qualification selon le taux 
défini par ledit arrêté. 



Comment déclarer votre qualification PV auprès de CONSUEL ? 
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Comment déclarer votre qualification PV ? 
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En résumé
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 Pensez à nous envoyer votre attestation Bleue et Violette 20 jours 
avant la fin des travaux 

 Vérifiez toujours l’adéquation entre le Dossier Technique et votre 
réalisation avant de nous l’envoyer 

 Votre autocontrôle en fin de chantier est primordial :

 Il permet d’assurer la sécurité de vos travaux.

 Lors de visites CONSUEL, vous éviterez une visite renouvelée.

 Les équipes du CONSUEL sont à votre disposition pour 

vous accompagner dans vos démarches
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Pour nous contacter
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Nouvelle fonctionnalité pour les 

attestations de conformité CONSUEL
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Visa électronique

Achat des AC *

Remplissage

2012

Suivi du dossier

2014

Visa QR code

2015

Et … transfert au GRD !

* Attestation de Conformité



Nouveauté sur la mise à disposition des Attestations 
visées à Enedis depuis le 03/04/2023

Objectif : Simplifier et accélérer les démarches de 1ère mise en service de 
l’installation grâce à l’automatisation du rapprochement entre les AC visées 
mises à dispo sur le site CONSUEL et les affaires raccordements Enedis
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Mode d’emploi sur www.consuel.com



Mise à disposition des AC visées vers les GRD
Une nouvelle collecte pour un bénéfice collectif

Création chantier

sur le site CONSUEL

Réalisation de 

l’installation électrique Nouveauté pour toute 1ière

mise en service par Enedis :

Collecte obligatoire

de l’une de ces 2 références 
pour tous les installateurs :

 N° PRM (PDL)
 N° de demande de racco.

Client

AC

Notification

avec les références

Demande de racco. 

+ PRM (PDL)

Installation électrique

mise en service

Démarche simplifiée 
et accélérée

pour les clients
Gestion dématérialisée 

des AC visées par Enedis

Visa CONSUEL 
+ Mise à disposition simplifiée des AC visées vers Enedis

uniquement si sélection de ce choix par l’ Installateur 

Installateur

électricien

Remplissage AC sur le site CONSUEL
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Vérification des références saisies : PDL (PRM)
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Notre système va effectuer un contrôle du bon format de la référence saisie, c’est-à-
dire du bon nombre de caractères, de la bonne position des lettres et des chiffres 
afin de limiter autant que possible les erreurs. Exemple du n° PDL (PRM) : 

Le même type de contrôle s’opère avec le n° de dossier de raccordement 



Vérification des références saisies
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Toutefois si la référence que vous avez saisie a le bon format mais 
qu’elle est erronée, le système ne pourra le détecter et cela ralentira le 
processus puisqu’Enedis ne pourra pas retrouver l’installation à mettre 
sous tension.

Nous attirons donc votre attention : veillez à la bonne saisie de cette 
référence.

Nous vous encourageons à utiliser le « copier - coller » depuis le mail 
envoyé par Enedis (voir étape précédente). 



Récupération des numéros PDL / Dossier 
de raccordement

Depuis novembre 2022
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Mise à disposition des AC visées vers Enedis

Enedis : Envoi d’une notification au client comportant ces 2 informations 

Une récupération facilitée de ces informations pour l’installateur

A réception du devis signé du raccordement, Enedis envoie une notification au client

comportant ces 2 informations et l’invitant à les transmettre à son installateur électricien, 

afin de faciliter cette collecte par l’installateur sur le site CONSUEL

et ainsi permettre des « copier-coller » évitant les erreurs de saisies. 

Déployé depuis le 

1er novembre 2022



Quelle action pour mettre en ligne vos AC 
visées auprès d’Enedis ?

Depuis le 3 avril 2023 : évolution 
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Sélection des AC visées pour envoi à Enedis 

Mise à disposition de l’AC visée grâce au bouton « GRD »

Un nouvel outil ergonomique sur monespaceconsuel :
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Sélection des AC visées pour envoi à Enedis 

Seul Enedis apparaît sur cet écran, car à ce jour, seul ENEDIS utilise ce service. 

Ce service a vocation à être utilisé par les autres GRD prochainement. 



CSEEE - 4 AVRIL 2023 31

Edition des AC visées toujours possible même après envoi à Enedis

Téléchargement/impression de l’AC visée grâce au bouton « imprimante »



Et les attestations visées avec ces numéros ?
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Si N° raccordement indiqué

Si N° raccordement + PDL indiqués

Si N° PDL indiqué



www.consuel.com
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1. CONSUEL : Collecte de l’AC CONSUEL

Pour toujours plus de simplicité 

Mise à disposition des AC visées vers Enedis

Référence GRD de la demande raccordement du client

Référence du Point De Livraison électrique (PDL/PRM)

Si l’AC concerne une première mise en service :

Le nom du/des GRD sera automatiquement pré-renseigné selon le code postal du chantier
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1. CONSUEL : Collecte de l’AC CONSUEL

Pour toujours plus de simplicité 

Mise à disposition des AC visées vers Enedis
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1. CONSUEL : Collecte de l’AC CONSUEL

Pour toujours plus de simplicité 

Mise à disposition des AC visées vers Enedis

Dans le cas où 2 GRD interviennent sur la commune, l’installateur devra déclarer quel est celui qui fera 

la mise sous tension de cette installation :
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Mise à disposition des AC visées vers Enedis

Référence GRD de la demande raccordement du client

Référence du Point De Livraison électrique (PDL/PRM)

Nouvelle question 
connue du client dès la création du chantier

1. CONSUEL : A la complétude de l’AC CONSUEL

Une information nouvelle à collecter

Question déjà existante

Pour rendre possible le « matching » automatisé entre les AC visées mises à dispo sur le site CONSUEL 

et les affaires raccordement du GRD :

Saisie obligatoire de l’une de ces 2 informations

si l’AC concerne une première mise en service 



CONSUEL (Comité National pour la Sécurité 

des Usagers d’Electricité)


